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 I. Méthode et consultations 

1. Pour rédiger le rapport de l’Examen périodique universel, la République 
bolivarienne du Venezuela a constitué un groupe de travail interinstitutions où étaient 
représentées les cinq branches de la puissance publique, avec la coordination du Ministère 
du pouvoir populaire pour les relations extérieures; il a été l’occasion d’un dialogue interne 
et d’une consultation sociale ponctuelle dont les résultats ont été intégrés dans une matrice 
dérivée du projet national Simón Bolívar 2007-20131, qui définit les axes stratégiques du 
développement de la nation. Le projet a pour fondement la garantie de l’exercice des droits 
de l’homme par tout être humain, découlant elle-même de la doctrine du libérateur Simón 
Bolívar et favorisant l’édification d’une nouvelle structure sociale participative et sans 
exclusive. 

2. Pour l’État et la société vénézuélienne, la participation sérieuse à la formulation, à 
l’exécution et à la critique des politiques publiques aux divers niveaux du Gouvernement 
est un principe actif, qui vise à accueillir les exclus tout en conservant l’adhésion de ceux 
que l’histoire n’a pas soutenus. De ce point de vue, le mécanisme mis en place par le 
Conseil des droits de l’homme de l’ONU permet à la société civile de donner son avis sur le 
fondement des politiques des pays, l’accent étant mis sur les droits de l’homme2. 

3. Les réunions, rencontres et stages sont les principales activités déployées par les 
pouvoirs communaux, les associations et les mouvements sociaux, avec la coopération du 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme et des organes et entités qui composent les 
autorités publiques. 

 II. Contexte 

4. Le Venezuela se trouve au nord de l’Amérique du Sud; il compte 28 384 132 
habitants; sa superficie est de 916 455 km2. C’est un État laïque de langue officielle 
espagnole, les langues autochtones étant également langues officielles pour les autochtones. 

5. Le Venezuela se recommande par sa diversité biologique, qui caractérise ses 
écosystèmes de plages, de montagnes, de plaines, de déserts et de forêts; État côtier de la 
mer des Antilles, c’est aussi un État andin, atlantique et amazonien. Il se trouve entre les six 
pays du continent américain où la diversité biologique est la plus riche. 

6. Le Venezuela se positionne dans le monde comme une puissance énergétique, 
considérée comme la plus riche en réserve d’hydrocarbures, et compte de grandes réserves 
d’eau douce ainsi que des gisements de gaz et d’autres minerais. 

7. Depuis la démarche constitutionnelle engagée en 1999, le pays vit une révolution 
démocratique pacifique sur la voie de l’édification du socialisme. L’État s’est déclaré 
attaché au progrès social, culturel, économique et politique comme le prévoit sa 
Constitution, selon les principes de l’égalité et dans le plein respect des droits de l’homme. 

8. Le Venezuela est un État démocratique et social de droit et de justice, qui promeut 
les valeurs juridiques supérieures que sont la vie, la liberté, la justice, l’égalité, la solidarité, 
la démocratie, la responsabilisation sociale et, de manière générale, la prééminence des 
droits de l’homme, de l’éthique et du pluralisme politique. 

9. Le Venezuela est un État fédéral décentralisé selon les dispositions de la 
Constitution, où la souveraineté, qui est inaliénablement celle du peuple, s’exerce 
directement dans les formes que la Constitution et la loi prévoient et, indirectement, par ses 
suffrages et par l’intermédiaire des organes détenteurs de la puissance publique. 
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10. La promotion et la protection des droits de l’homme consacrées par la Constitution 
et de tous les droits qui sont inhérents à la personne sont assurées par l’État vénézuélien et 
par les politiques publiques qu’il met en œuvre. 

 III. Encadrement réglementaire et institutionnel des droits de 
l’homme 

11. La Constitution garantit de façon transversale l’universalité et l’indivisibilité des 
droits de l’homme, c’est-à-dire qu’elle s’inscrit dans la tendance moderne apparue dans le 
droit comparé et les traités internationaux. Sa partie théorique, c’est-à-dire le chapitre III 
(«Des droits de l’homme, des garanties et des obligations»), consacre en 111 articles les 
droits civils, politiques, économiques, sociaux, familiaux, culturels, éducatifs, écologiques 
et autochtones. 

12. La promotion et la protection des droits de l’homme sont la responsabilité des 
organes publics qui ont en la matière des compétences exclusives, qu’ils exercent sur les 
fondements des principes de l’honnêteté, de la participation, de la promptitude, de 
l’efficacité, de la transparence, de la collaboration, de la responsabilisation et de la 
responsabilité. 

13. La puissance publique se répartit entre le pouvoir municipal, le pouvoir d’État et le 
pouvoir national. Le pouvoir national se divise en pouvoir législatif, pouvoir exécutif, 
pouvoir judiciaire, pouvoir électoral et pouvoir civil. 

14. Le pouvoir civil est représenté par les organes suivants: le Bureau de la défense du 
peuple, le ministère public et le Bureau du Contrôleur général de la République. 

15. Le Bureau de la défense du peuple est chargé de promouvoir, de défendre et de faire 
respecter les droits et les garanties fixés dans la Constitution et dans les traités 
internationaux qui concernent les droits de l’homme, outre les intérêts légitimes, collectifs 
ou mutuels des citoyens. Dans l’exercice de ses fonctions, il veille au bon fonctionnement 
des services publics, interjette les recours en inconstitutionnalité, en amparo, en habeas 
corpus, en habeas data et utilise les autres voies de recours nécessaires à 
l’accomplissement de ses fonctions. 

16. Le Bureau de la défense du peuple est en conformité avec les principes relatifs au 
statut des institutions nationales3. 

17. Le ministère public doit, entre autres attributions, mettre en mouvement l’action 
pénale, veiller à ce que les procédures judiciaires respectent les garanties et les droits fixés 
par la Constitution et les accords et conventions auxquels le Venezuela est partie. 

18. Le Contrôleur général de la République est l’organe de surveillance et de contrôle 
des recettes, des dépenses, des biens publics et du patrimoine national, ainsi que des 
opérations auxquelles tous ceux-ci donnent lieu. 

 IV. Les grands succès de la protection et de la promotion des 
droits de l’homme  

 A. Élimination de la pauvreté 

19. Conscient de la dette sociale contractée par les gouvernements antérieurs à l’égard 
des exclus et considérant que la pauvreté est l’un des grands facteurs qui expliquent les 
violations des droits de l’homme, le Venezuela s’est engagé dans des politiques publiques 
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qui visent à faire disparaître le paupérisme dans le respect des principes de l’universalité, de 
la gratuité, de l’égalité, de l’inclusion, de la solidarité, de l’équité et de la justice sociale, 
qui ont permis de définir avec pertinence les programmes à exécuter.  

20. En cette matière, le succès de l’État a été la réduction de la proportion de foyers en 
situation d’extrême indigence, passée de 21 % en 1998 à 7,1 % en 2010 selon les études de 
l’Institut national de la statistique. 

21. Ce résultat est le produit de politiques d’amélioration de la répartition du revenu et 
de la richesse, de relèvement progressif du salaire minimum, d’octroi d’une prime 
d’alimentation aux salariés et retraités et de réduction progressive du taux de chômage, 
politiques qui ont eu des conséquences favorables sur le pouvoir d’achat des foyers ciblés et 
ont permis de réduire les inégalités sociales. 

22. À titre de réponse stratégique, et soucieux de donner de l’efficacité à l’action sociale 
et de garantir au peuple la jouissance des droits de l’homme, eu égard à la portée 
extraordinaire de ceux-ci, le Venezuela attire l’attention sur la création et le fonctionnement 
des «Misiones» sociales4.  

23. Le Venezuela a fait au cours de la décennie passée des investissements sociaux de 
dimensions historiques puisqu’ils sont passés de 12 465 054 dollars des États-Unis en 1999 
à 393 478 011 dollars des États-Unis en 20105, c’est-à-dire qu’ils ont doublé de façon 
évidente entre 2007 et 2010. 

24. Pour ce qui du premier semestre de 2010, le coefficient de Gini du Venezuela se 
situe à 0,3898, c’est-à-dire que c’est le pays d’Amérique latine où les inégalités sont le 
moins marquées. 

25. La Commission économique de l’ONU pour l’Amérique latine et les Caraïbes a 
déclaré que le Venezuela est l’un des pays de la région qui a, avec l’appui du PNUD, le 
mieux réduit les inégalités et combattu la pauvreté ces dix dernières années. La FAO a 
reconnu que les Vénézuéliens occupaient la dixième place parmi les populations les mieux 
alimentées du monde. 

26. L’État vénézuélien a atteint avec le pouvoir populaire, qui est le coresponsable, le 
premier objectif des Objectifs du Millénaire pour le développement, à savoir la réduction de 
moitié entre mars 1990 et 2015 de la proportion des personnes en situation d’indigence6. 

 B. Droits civils et politiques  

 1. Droit à la vie 

27. L’État vénézuélien garantit l’inviolabilité du droit à la vie, préalable à la jouissance 
des autres droits, et interdit expressément la peine de mort. La protection renforcée de ce 
droit s’étend de la conception et de la gestation à l’épanouissement intégral de la personne, 
en passant par la santé maternelle et infantile. Cet effort n’a pas été sans effet sur le taux de 
mortalité à la naissance, qui se situe à 13,9 pour 1 000 naissances en 2010; l’espérance de 
vie à la naissance atteint 73,94 ans. 

28. La disparition forcée, l’esclavage et la servitude sont interdits par la Constitution; la 
traite d’êtres humains, en particulier de femmes, d’enfants et d’adolescents est une 
infraction pénale sous toutes ses formes.  

29. Le droit de tout être humain d’avoir un nom et de connaître celui de ses parents et 
leur identité est également protégé, comme la liberté de religion et de culte, la liberté de 
conscience, la liberté de mouvement sur tout le territoire national, la liberté de quitter le 
pays et d’y revenir, la liberté de former des assemblées à des fins licites, de se réunir 
publiquement ou en privé à des fins pacifiques sans autorisation préalable, ainsi que le droit 
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de solliciter les autorités publiques quelles qu’elles soient et d’en obtenir une réponse 
adéquate et opportune, ce pourquoi ont été créés dans les administrations publiques des 
bureaux d’accueil du citoyen. 

 2. Droit à la sûreté de la personne 

30. La sécurité civile est l’une des valeurs les plus hautes de la qualité de vie des 
Vénézuéliens et l’État ne peut se soustraire à l’obligation de la garantir. L’une des 
composantes les plus importantes de l’impression d’insécurité que peut avoir la population 
est historiquement liée à la présence, aux agissements et au fonctionnement général des 
divers organes de police. C’est pourquoi l’État vénézuélien a considéré qu’il fallait de toute 
urgence procéder à la réforme de forces de police qui avaient servi aux gouvernements 
précédents à opprimer et contenir les exclus. 

31. C’est dans cette optique qu’a été créée en 2006 la Commission nationale de la 
réforme de la police (Conarepol)7, qui s’est vue chargée d’édifier un nouveau modèle 
d’autorité qui cadrerait avec les prescriptions constitutionnelles, les principes 
internationaux de la protection des droits de l’homme et les nécessités de l’intégration et du 
fonctionnement égalitaires des services de police. 

32. Le travail scientifique difficile abattu par la Conarepol a abouti à un bilan rigoureux 
des personnels de police, à l’analyse des enquêtes de victimisation, à la consultation 
publique sur les souhaits des collectivités locales et à un ensemble de recommandations, la 
résultante de tout cela étant l’adoption en 2009 de la loi portant organisation des services de 
police et du Corps de la police nationale bolivarienne8, ainsi que le Code de conduite des 
fonctionnaires civils et militaires assurant des fonctions de police aux niveaux de la nation, 
de l’État et de la municipalité9. 

33. Reprenant sa politique antérieure, l’État a lancé à la fin de 2009 son Plan intégral de 
prévention et de sécurité civile qui couvre: 1) la création d’un système national de 
prévention; 2) la création d’une structure intégrée de police; 3) la formation du Corps de la 
police nationale bolivarienne; 4) la transformation des polices des États et des 
municipalités; 5) la consolidation progressive du système pénal accusatoire des juridictions 
garantes des droits et autres réformes législatives; 6) la lutte contre le trafic illicite de 
drogues; 7) le Plan d’humanisation du système pénitentiaire. 

34. C’est autour de ce plan qu’a été créée, dans le cadre de la Mission Alma Mater, 
l’Université nationale expérimentale de la sécurité (UNES)10, dont sont sortis 4 222 
fonctionnaires intégrés avec succès au Corps qui venait lui aussi d’être créé11. On a ainsi 
atteint l’objectif d’un taux d’encadrement policier conforme aux normes internationales, à 
savoir «3,6 policiers pour 1 000 habitants». 

35. On a lancé en 2010 un plan de portée nationale conçu en fonction de la géographie 
de la délinquance sous le nom de Dispositif bicentenaire de sécurité civile (Dibise), dans le 
cadre duquel travaillent des policiers nationaux, des policiers d’État et des policiers locaux, 
ainsi que les collectivités locales, avec l’appui des Forces armées nationales bolivariennes. 

36. Il faut parler en particulier du désarmement de la population12 et de l’assaut frontal 
lancé contre le trafic de drogues en 2009; du programme Sembrando Valores para la Vida, 
qui a formé 106 000 conseillers communautaires en matière de prévention des 
toxicomanes13 et, en 2011, du programme Dibise va a las escuelas, qui prévoit 
l’organisation de stages de prévention qui permettront de réduire au minimum la 
consommation de drogues et de mettre en place un dispositif d’alerte avancée dans tous les 
établissements d’enseignement. 
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37. Selon la VIIe enquête nationale urbaine sur la sécurité civile14, les foyers victimes 
d’un délit pénal quelconque ont été moins nombreux de 15,9 % en 2010 qu’en 2009. 
Parallèlement, la proportion des personnes qui estiment que la délinquance augmente dans 
le pays a diminué de 18,5 %. 

 3. Protection des personnes en cas de catastrophe naturelle 

38. Depuis 1950, l’urbanisation du pays est caractérisée par la rapidité d’un phénomène 
non planifié, qui reste alimenté par un modèle économique assis sur la rente pétrolière. 
L’exode rural en direction des grandes villes a eu pour conséquence l’installation 
d’innombrables foyers à la périphérie urbaine. Cette circonstance, à quoi s’ajoute un demi-
siècle d’absence effective de toute politique du logement efficace, se traduit par un risque 
constant pour le droit à la vie et à l’intégrité de centaines de familles.  

39. Depuis la fin de 2010, le territoire du pays tout entier connaît une des saisons des 
pluies les plus abondantes de la décennie qui, aggravant la saturation des sols, résultat elle-
même de la problématique écologique générale, a provoqué des glissements de terrain, des 
crues, des ruptures de digues et des inondations qui ont touché surtout les familles en 
question, qui se sont retrouvées sans abri. 

40. Face à une telle situation d’urgence et soucieux d’y faire face non seulement à titre 
expédient mais aussi de façon structurelle et intégrale, l’exécutif national a proposé une loi 
d’habilitation en vertu de laquelle l’État vénézuélien pourrait pourvoir immédiatement aux 
besoins vitaux des groupes considérés. Il a créé un ordre juridique dans ce domaine et lancé 
la grande Mission du logement. 

41. Il est apparu d’autre part un droit que la Constitution n’avait pas prévu explicitement 
mais qui, selon l’article 22 du texte, est inhérent à la personne: c’est le droit à un logement 
décent spécialement conçu pour une prise en charge intégrale en cas d’urgence, droit qui a 
fait l’objet d’une loi particulière15. 

 4. Droit à la liberté d’expression et d’information 

42. La Constitution garantit la liberté d’expression, qui n’est soumise à aucune censure; 
inversement, celui qui l’exerce assume la pleine responsabilité de tout ce qu’il exprime. Est 
également reconnu le droit à une information véridique, actuelle, impartiale et non 
censurée.  

43. Pour l’exercice de ce droit, l’État a créé des organes directeurs et réglementaires16 et 
pris des lois, parmi lesquelles il faut signaler la loi Resorte17, qui a pour objet de fixer la 
responsabilité sociale des prestataires de services de radio et de télévision, des fournisseurs 
de moyens électroniques, des publicitaires, des producteurs nationaux indépendants et des 
usagers, en matière de diffusion et de réception des messages, l’idée étant de favoriser 
l’équilibre démocratique des devoirs, des droits et des intérêts aux fins de promouvoir la 
justice sociale et de concourir à la formation de la société civile, à la démocratie, à la paix, à 
l’exercice des droits de l’homme et au progrès social et économique de la nation. 

44. C’est dans ce cadre normatif que l’État vénézuélien a réussi à faire effectivement 
s’exercer les droits en question: 1) il a créé 1 225 médias communautaires nouveaux, qui 
coexistent avec les médias commerciaux et publics; 2) il a créé 244 radios communautaires 
dans tout le pays; 3) il a octroyé 139 autorisations d’émettre en modulation de fréquence à 
des entreprises du secteur de la communication sociale, ce qui a porté leur nombre à 469 
dans tout le pays; 4) il a augmenté de 10 % le nombre d’autorisations d’émettre en 
modulation de fréquence données par l’État18; 5) il a donné 32 autorisations d’émettre à des 
chaînes de télévision commerciales; 6) il a créé 37 chaînes de télévision communautaires 
dans tout le pays19. 
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 5. Droit de participer à la vie publique et droit de vote 

45. Le Venezuela a connu une crise de son système démocratique représentatif établi par 
la Constitution de 1961, caractérisé en fait par le monopole des partis politiques et leur 
incapacité absolue d’obtenir la participation de la société civile à l’administration publique. 

46. La Constitution a consacré de façon transversale le modèle de démocratie 
participative où la population est active et coresponsable, ce qui a amené à modifier 
substantiellement la pratique électorale, de la conception des suffrages conçue comme un 
droit à la consécration d’une nouvelle forme de participation à la vie politique, sociale et 
économique20. Une nouvelle branche de la puissance publique a été créée, le pouvoir 
électoral, à qui il appartient de veiller à ce que ces droits puissent être effectivement 
exercés.  

47. Sur ce plan, on signalera la participation du peuple vénézuélien à 15 consultations 
électorales21 entre 1999 et 2010, ce qui a fait la preuve de sa vocation démocratique, de sa 
souveraineté et de son droit de disposer de lui-même par la voie du suffrage libre, secret et 
universel. Ces élections attestent la pluralité politique et la plénitude de l’exercice des 
libertés politiques dont jouissent les Vénézuéliens, comme l’ont reconnu le Centre Carter, 
l’Organisation des États américains et les centaines d’associations sociales nationales et 
internationales qui ont assisté en spectateurs à cette évolution22. 

48. On signalera également la participation active du peuple qui s’est organisé en 41 235 

conseils communaux, doublés de districts administratifs et financiers en nombre égal (qui 
étaient autrefois des banques communales), 319 290 coopératives agréées et 52 banques 
communales. On a procédé de surcroît à d’innombrables consultations publiques, 
parlements de rue, assemblées citoyennes et prises de position du peuple législateur. 

49. On soulignera enfin la consécration du droit à la participation citoyenne par 
l’ensemble de l’ordre juridique en vigueur23. 

 6. Accès à la justice 

50. Au Venezuela, l’appareil judiciaire24 comprend le Tribunal suprême, 1 179 tribunaux 
répartis sur tout le territoire, le ministère public qui compte 1 852 procureurs dans toutes ses 
subdivisions, 873 membres des bureaux de la défense du peuple, des organes d’enquête 
pénale et leurs services auxiliaires, les fonctionnaires qui les desservent, le système 
pénitentiaire, les moyens judiciaires de substitution, les citoyens qui participent à ce 
système et les avocats autorisés à exercer25. 

51. Sur ce plan, l’État garantit à chacun l’accès aux organes juridictionnels pour y faire 
valoir ses droits et ses intérêts, même s’ils sont collectifs ou indirects, et en assure la 
protection à titre gratuit26. 

52. Le pouvoir judiciaire a conçu la notion d’accès à la justice non seulement sous son 
aspect strictement procédural mais aussi comme le fondement d’une indispensable politique 
d’inclusion, orientée sur la création et la mise en place de nouvelles compétences en 
matière sociale et caractérisée par la suppression des intermédiaires, qui rompt le modèle 
d’une procédure écrite qu’un formalisme extrême dépersonnalise. 

53. Parmi ces juridictions réparties sur tout le territoire national, il faut citer les 
tribunaux pour enfants et adolescents (164)27, les tribunaux protégeant les femmes des 
violences (38), les tribunaux agraires (21) et les tribunaux du travail (335), étant entendu 
que la conciliation est non seulement une technique mais aussi un principe fondamental de 
l’édification de la paix dans le secteur. 
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54. En 2007, le Tribunal suprême a lancé un programme de tribunaux itinérants, qui 
organise des séjours dans les villages du pays; on a procédé à des études pour déterminer 
s’il existe dans les quartiers un droit structuré qui permettrait de comprendre le milieu 
social et les formes primitives du droit, avec application immédiate du principe de l’équité. 
Pour l’année 2010, le programme comptait 10 773 cabinets de consultation. 

55. D’un point de vue strictement juridictionnel, l’accès à la justice prend couramment 
la forme d’un recours en révision constitutionnelle, de réclamations de droits collectifs et 
d’intérêts indirects, et de procédures en amparo constitutionnel, et se traduit dans les grands 
arrêts rendus par le Tribunal suprême pour garantir l’exercice des droits de l’homme28.  

56. Soucieux d’assurer l’exercice effectif de ce droit, le pouvoir judiciaire a lancé un 
mouvement de restructuration, d’évaluation et de formation qui a permis de réunir 1 910 

juges29, soit 6,6 juges pour 100 000 habitants.  

57. De la même façon, l’équipement technologique de l’appareil judiciaire garantit aux 
justiciables une procédure efficace et transparente. Elle a fait du Venezuela le deuxième 
pays d’Amérique latine par la qualité et le perfectionnement de son équipement30. 

58. Le ministère public de son côté a créé des services spécialisés dans les violences à 
motif sexiste; les inspecteurs des établissements pénitentiaires ont pour mission de veiller 
au respect des droits de l’homme des personnes privées de liberté; les contrôleurs 
municipaux ont, entre autres attributions, la responsabilité de rester en relations avec 
chaque communauté. 

 C. Droits sociaux, culturels et écologiques 

 1. Droit à l’alimentation 

59. Selon la FAO31, le Venezuela est le cinquième pays du monde à reconnaître 
explicitement le droit à l’alimentation dans sa législation interne32. 

60. Pour garantir ce droit, l’État a lancé des programmes alimentaires et mis en place 
dans tout le pays des réseaux de distribution d’aliments à prix étudiés, par l’intermédiaire 
de la Société de production et de distribution d’aliments (Pdval), de la Société 
vénézuélienne d’alimentation, des Marchés du bicentenaire, des marchés aux denrées 
(Mercal) et la Fondation couvrant le Programme d’aliments stratégiques (Fundaproal). 

61. En dix ans, la réalisation de ces politiques a permis à 5 millions de Vénézuéliens, 
dont des enfants, des adultes et des sans-domicile fixe, de manger gratuitement tous les 
jours grâce à des programmes comme ceux de l’alimentation scolaire33 et des agences de 
distribution d’aliments. Le réseau Mercal a pu également s’occuper de 12 millions 
d’habitants sur tout le territoire national. 

62. Tout cela fait que la ration quotidienne du Vénézuélien est de 2 790 kilocalories, soit 
40 % de plus qu’en 1998. 

63. La réduction de 58 % du taux de dénutrition infantile − passé de 7,7 % en 1990 à 
3,2 % en 200934 −, place le Venezuela parmi les cinq États d’Amérique latine où le taux de 
dénutrition des moins de 5 ans est le plus faible.  

64. Dans son rapport de 2010, la FAO a classé le Venezuela dans la catégorie 2 des pays 
offrant la meilleure sûreté agroalimentaire, ce qui rend justice aux succès des politiques 
nationales d’accès à l’alimentation et de distribution de nourriture. Le Venezuela a atteint 
dans ce domaine les cibles fixées dans les objectifs du Millénaire pour le développement et 
cherche actuellement la stratégie qui lui permettra de ramener à zéro les chiffres de la 
dénutrition. 
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 2. Droit à l’éducation 

65. Au Venezuela, l’éducation est un devoir et l’un des droits de l’homme35. L’État en 
assume la responsabilité en conjonction avec la famille et la société car c’est une fonction 
qu’il ne peut négliger et qui présente le plus grand intérêt sous tous ses angles et à tous ses 
niveaux en tant qu’instrument de connaissance scientifique, de support de l’humanisme et 
de moyen technologique de réalisation des fins de chacun. 

66. Parmi les politiques et les actions les plus importantes que l’État a engagées ces dix 
dernières années pour garantir l’égalité des chances d’accès à l’éducation, il faut citer: 
1) l’élimination des frais d’inscription dans l’enseignement public, à tous ses niveaux et 
sous toutes ses formes jusqu’au niveau préuniversitaire; 2) la construction d’équipements et 
l’entretien de ceux qui existaient déjà36, ainsi que la prise en charge globale des élèves, 
grâce à des journées complètes de huit heures, des soins médicaux et une vigilance 
nutritionnelle; 3) l’investissement progressif dans ce domaine (il ne représentait que moins 
de 3 % du PIB avant 1999, alors qu’il atteignait 6,1 % en 2011, si l’on fait la somme des 
crédits affectés au Ministère de l’éducation (MPPE) et à celui de l’enseignement 
universitaire (MPPEU)37; 4) le renforcement des programmes d’études avec incorporation 
de disciplines d’intégration: l’habitat et la salubrité, l’interculturalité, le travail libérateur, 
les technologies de l’information et la communication libre, la langue, les droits de 
l’homme, la culture de paix et de souveraineté, et la défense intégrale de la nation; 5) les 
incitations données au corps enseignant pour qu’il se recycle, se professionnalise et se 
stabilise dans l’exercice de ses fonctions; 6) l’accueil des handicapés grâce à la construction 
des ouvrages nécessaires et à l’instauration de conditions qui leur offrent les mêmes 
chances qu’au reste de la population; 7) la «municipalisation» de l’enseignement supérieur 
et la reconnaissance de l’autonomie universitaire; 8) le développement de la science et de la 
technologie, des sports et des loisirs dans le cadre de la politique d’éducation et de santé 
publique. 

67. Ces politiques ont permis de rompre le cercle vicieux de l’inégalité sociale et ont fait 
date dans la mise en place d’un nouveau modèle d’enseignement38 conjuguant programmes 
classiques39 et non classiques et élargissant l’offre à tous les niveaux et de toutes les façons.  

68. Il faut mentionner à part dans ce domaine le modèle novateur d’enseignement des 
adultes qu’offre la réalisation des Missions Robinson I et II, Ribas et Sucre. À l’heure 
actuelle, le Venezuela présente un taux d’alphabétisation supérieur à 95 %40, c’est-à-dire 
qu’il compte parmi les pays qui ne connaissent pas l’analphabétisme.  

69. De leur côté, les chiffres de la scolarité rendent évidente la réussite de l’effort de 
scolarisation et de stabilisation des effectifs scolaires à tous les niveaux. Ainsi, cet effectif 
était en 2009-2010 de 7,7 millions d’enfants jeunes et adolescents, soit 24 % 
d’augmentation entre 1998 et 2010; parallèlement, le taux de scolarisation augmentait de 
28 % en maternelle, de 7 % au primaire, de 24 % au niveau intermédiaire et de 98 % au 
niveau moyen (avec spécialisation en sciences ou en lettres − sciences humaines). Le taux 
d’abandon scolaire au niveau primaire s’est dégagé à 2 % en moyenne entre 1998 et 2010; 
pendant la décennie précédente, il était de 5 %: autrement dit, il a baissé de trois points. 
Dans le secondaire et pour la même période, la diminution a été de sept points de 
pourcentage41. 

70. Le secteur de l’enseignement a également été le théâtre du Projet éducatif 
Canaima42, qui a permis dans un premier temps de distribuer 743 000 ordinateurs dans les 
écoles nationales, écoles d’État et écoles privées, initiative considérée comme la pierre 
angulaire de l’alphabétisation informatique de la population. Sur le même plan, on peut 
citer la création des 2 250 centres bolivariens d’informatique et de télématique mis au 
service de plus 6 millions d’étudiants dans tout l’enseignement public. 
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71. L’État vénézuélien a fait valoir l’importance stratégique de l’enseignement 
supérieur, espace de formation permanente ouvert à tous les Vénézuéliens qui garantit la 
participation de la société à l’évolution sociale, politique, économique et culturelle du pays. 
C’est dans ce cadre qu’a été créé en 2002 le Ministère de l’enseignement supérieur, 
renommé après l’adoption de la loi de 2009, Ministère du pouvoir populaire pour 
l’enseignement universitaire. 

72. Soucieux d’atteindre à l’universalité de l’enseignement supérieur, le Gouvernement 
a conçu et mis en œuvre un réseau à base municipale, en concertation étroite avec les 
collectivités locales. Cette «municipalisation», qui répond à la recherche de l’équilibre 
territorial43, a été l’un des grands axes stratégiques de la politique d’universalisation de 
l’enseignement supérieur définie par le Gouvernement et de la recherche des idéaux du 
bonheur social et de la qualité de la vie. 

73. Il s’agit d’une part de rapprocher l’université des lieux de résidence pour que ses 
portes soient ouvertes à tous, quels que soient leur âge, leurs responsabilités familiales, 
leurs possibilités financières ou leur situation en matière d’emploi. L’université se 
rapproche des collectivités locales pour se rendre accessible à ceux qui travaillent, qui 
doivent s’occuper des enfants, qui ne peuvent se déplacer trop loin ou qui vivent à l’écart 
des grandes villes, ce qui leur permet de jouir du droit à l’éducation. 

74. Ce rapprochement entre universités et collectivités locales ouvre une authentique 
perspective d’universalisation de l’enseignement supérieur et permet donc de garantir la 
participation de tous à la production, à la transformation et à l’appropriation sociale des 
connaissances, qui sont les clefs de l’édification d’une société socialiste caractérisée par 
l’éthique, la solidarité, la démocratie active, un nouveau modèle de protection et le respect 
des droits de l’homme. 

75. En 2010, l’UNESCO a reconnu dans ses rapports que le Venezuela était le 
cinquième pays du monde et le deuxième d’Amérique latine et des Caraïbes par le taux brut 
d’inscriptions universitaires, soit 85 %. 

76. On comptait en 2010, 172 établissements d’enseignement supérieur, dont 77 publics 
et 95 privés. Pour ce qui est des inscriptions, on comptait 2 293 914 étudiants, dont 
2 184 327 prédiplômés et 109 587 postdiplômés44: 70,3 % étaient inscrits dans un 
établissement public, 29,7 % dans un établissement privé. 

 3. Droit à la santé 

77. La politique de la santé suivie par l’État vénézuélien s’inspire des principes de 
l’universalité, de l’équité, de la solidarité, de la gratuité, de la participation et de 
l’appartenance multiethnique et pluriculturelle. Les stratégies qui lui ont donné un contenu 
ont consisté: 1) à élargir et consolider les services de santé en prestations commodes et 
gratuites; 2) à réduire la mortalité maternelle et infantile et la mortalité des moins de 5 ans; 
3) à renforcer la prévention et la maîtrise des maladies; 4) à assurer l’indépendance et la 
sécurité pharmaceutiques; 5) à renforcer la prévention des accidents et des faits de violence; 
6) à optimiser la prévention de la consommation de drogues et à veiller au traitement et à la 
réinsertion des personnes affectées. 

78. La Mission Barrio Adentro45 a été lancée en 2003, en réponse aux principaux 
besoins sociaux et sanitaires de la population des quartiers populaires et des localités 
inaccessibles, qui n’avait pas encore pu jouir du droit à la santé.  

79. Cette Mission reprend la philosophie et les objectifs des soins de santé primaires et 
fonctionne en fait sous diverses formes: Barrio Adentro I, qui s’occupe des soins de santé 
primaires; Barrio Adentro II, qui élargit les services médicaux et les services de diagnostic 
grâce à l’implantation de centres de diagnostic intégral, de salles de rééducation et de 
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centres de technologie avancée; et Barrio Adentro III, qui a pour objectif de renforcer le 
réseau hospitalier. 

80. Barrio Adentro IV a commencé en 2006 avec l’inauguration de centres spécialisés, 
comme l’hôpital de cardiologie pour enfants, qui a très nettement augmenté la capacité 
d’accueil hospitalier en cardiologie pédiatrique, passée de 141 patients en 1998 à 600 à 
l’heure actuelle; le champ d’action de cet établissement s’étend aux enfants d’autres pays 
de la région. 

81. Dans le cadre de Barrio Adentro I et II, on a mis à la disposition des collectivités 
6 172 dispensaires populaires, 533 centres de bilan diagnostique, 570 salles de rééducation, 
31 centres de technologie avancée où l’on procède gratuitement à des examens très 
complexes, 4 781 cabinets de dentiste à l’échelle nationale et 459 cabinets d’opticien. On a 
compté au total 284 millions de consultations jusqu’en 2010 et atteint le taux de 
60 médecins pour 100 000 habitants. 

82. Barrio Adentro III a permis d’accueillir dans les hôpitaux 7 millions de patients en 
consultation urgente et 6 millions de patients en consultation ambulatoire; on a réalisé plus 
de 300 000 opérations chirurgicales. L’état général de santé de la population s’est amélioré 
d’autant. 

83. Une autre politique importante vaut d’être citée, celle de l’élargissement des soins 
dispensés aux personnes victimes du VIH/sida46. On signalera dans ce domaine la 
participation des mouvements sociaux et communautaires, l’accès universel et gratuit aux 
thérapies antirétrovirales47, aux médicaments de lutte contre les maladies opportunistes, au 
lait maternel de substitution pour les enfants de moins de 1 an, la sécurité hématologique et 
l’actualisation des protocoles thérapeutiques. On a traité 37 825 personnes, ainsi que les 
victimes de 1 250 accidents du travail, et mené à bien 85 projets de prévention. Le budget 
de tous ces programmes a été augmenté. 

84. Il faut enfin mentionner les réussites suivantes: 1) la vaccination gratuite de la 
population, notamment les enfants; 2) la création de la Mission José Gregorio Hernández, 
qui veille à ce que les handicapés puissent avoir accès aux soins de santé et qui a pris en 
charge 13 072 personnes en procédant porte à porte et, dans un deuxième temps, a équipé et 
appareillé 16 672 sujets; 3) la création de la Mission Milagro visant à faciliter les 
interventions ophtalmologiques, qui a couvert 1 247 125 opérations en cinq ans, soit en 
moyenne 229 543 interventions par an48. 

85. À l’heure actuelle, 24 millions de Vénézuéliens, soit 80 % de la population, peuvent 
se faire soigner gratuitement dans 13 510 établissements publics de santé. 

 4. Droit à la culture 

86. Depuis une décennie, l’État vénézuélien poursuit un mouvement dialectique auquel 
participent les secteurs les plus divers de la vie culturelle. Le droit à la culture était 
imperceptible parce qu’il était confisqué par certaines élites et il est devenu un droit dont 
tous les Vénézuéliens jouissent et qui leur fait prendre conscience du rôle actif, créateur et 
patriotique qu’ils peuvent jouer. Le renforcement des institutions culturelles49 a permis de 
consolider les réalisations et de les institutionnaliser à neuf par la démocratisation des 
espaces de rencontre.  

87. On peut constater les résultats de ces politiques: 1) réalisation en 2010 de 
10 118 activités culturelles, avec la participation de 63 112 artistes populaires et un public 
de 782 127 citoyens, ce qui en fait le programme culturel le plus réussi de l’histoire du 
pays50; 2) création de 24 imprimeries destinées à démocratiser le livre en tant qu’outil de 
transformation de la conscience vénézuélienne; 3) création de la Villa du cinéma51; 
4) ouverture de 144 salles de cinéma communautaires, régionales et institutionnelles; 
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5) création de 152 «Librairies du Sud» et organisation de festivals internationaux du livre; 
et 6) création du prix Libertador de la pensée critique du Centre national d’histoire. 

88. Dans le même ordre d’idées, on a créé 25 musées ou galeries des beaux-arts, 3 parcs 
archéologiques et 11 maisons de la diversité culturelle. Grâce à la Mission Cultura et à la 
création d’un certificat d’aptitude pédagogique avec spécialisation en développement 
culturel, on a formé des animateurs culturels qui couvrent 98 % des agglomérations, 
y compris les villages autochtones et les communautés d’ascendance africaine. 

89. Il faut mentionner à part le système vénézuélien des orchestres de jeunes et 
d’enfants, l’un des plus grands mouvements sociaux d’inclusion lancés par le 
Gouvernement bolivarien qui accompagne l’enfance et la jeunesse sur le plan pédagogique, 
professionnel et éthique grâce à l’enseignement et à la pratique collective de la musique 
dans un but de formation, de prévention et de rattrapage des groupes les plus vulnérables du 
pays. Avec le renforcement que ce système a connu ces dix dernières années, on compte 
actuellement 11 orchestres de niveau national et 13 groupes auxquels participent des 
milliers d’enfants et d’adolescents dans toutes les contrées du pays.  

 5. Accès à la science et la technologie 

90. L’État vénézuélien a beaucoup insisté sur la diffusion massive et la vulgarisation de 
l’informatique et de la télématique dans tous les secteurs de la population, mais surtout 
parmi les exclus. Les stratégies et les politiques suivies en cette matière visent à structurer 
un système national de science, de technologie et d’innovation, et à renforcer la culture 
scientifique, comme le prévoit l’article 110 de la Constitution.  

91. L’État vénézuélien a remporté un grand succès dans ce domaine en lançant le 
satellite Simón Bolívar. La mise en orbite de Vénésat-1 a fait date dans l’histoire des 
télécommunications vénézuéliennes car, outre le bond technologique que représente 
l’exploitation de son propre satellite, on a prévu qu’il servirait à la télémédecine et au 
téléenseignement, ce qui a donné une pertinence sociale à la notion de développement 
technologique, comme le veut le Plan national de développement 2007-2013.  

92. On signalera également l’alphabétisation de plus d’un million de Vénézuéliens dans 
le cadre de la Fondation Infocentro, qui dispose de 737 centres d’information52 sur tout le 
territoire national, dont 434 connectés à Vénésat-1. Cela a valu au réseau le prix UNESCO 
2010 de l’inclusion sociale.  

93. D’autre part, la statistique de l’exploitation et de la croissance des 
télécommunications établie par la Commission nationale des télécommunications (Conatel) 
montre: 1) que sur 100 habitants, plus de 31 ont accès à Internet, soit au total 8,8 millions 
d’internautes à l’échelle nationale; en 2000, il y avait 273 534 Vénézuéliens abonnés, mais 
ils étaient 2 033 858 au quatrième trimestre de 2009, soit une augmentation de 600 %; 2) 
que le secteur des télécommunications qui a connu la plus forte croissance est celui de la 
téléphonie mobile, qui touche 95 % de la population avec 28,2 millions de liaisons. 

 6. Droit à un environnement sain 

94. l’État a développé sa politique sur la base des prescriptions données dans la 
Constitution en la matière et a adopté divers instruments juridiques53 pour promouvoir, 
protéger et réaliser les droits en matière d’environnement. Cet encadrement réglementaire a 
permis au Venezuela de se placer parmi les pays d’Amérique du Sud qui investissent le plus 
dans ce domaine. 

95. Le Venezuela se signale par le fait que son territoire est composé à 66,2 % de zones 
naturelles protégées, dont 16 % de parcs nationaux, de refuges de faune sylvestre et 
d’autres zones au régime de protection strict. Cela est la preuve de l’importance que l’État 
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attache à la conservation de la biodiversité, à la préservation des ressources naturelles, au 
patrimoine écologique, à la recherche scientifique, aux loisirs sains pratiqués par des 
Vénézuéliens conscients et à d’autres valeurs en protégeant les zones ainsi mises en défens. 

96. C’est dans ce contexte que les comités écologiques du Venezuela ont réalisé 
4 951 projets environnementaux depuis la création du programme Árbol Misión Socialista 
en 2006: 42,5 millions de semences ont été plantées. 

97. Une autre décision politique a eu une grande importance pour la population: la 
reconnaissance expresse par l’État vénézuélien de l’accès à l’eau comme droit de l’homme 
fondamental, autonome et différencié, celui qui conditionne la qualité de la vie54. 

98. Dans le passé, les gouvernements précédents jugeaient difficile et coûteux de 
desservir en eau potable et en services d’égout la population rurale et les quartiers 
populaires. Depuis le début de la décennie, l’État vénézuélien a lancé un vaste plan 
d’investissement dans les ouvrages hydrosanitaires de tout le pays, qui a permis de fournir 
rapidement en eau potable et en équipements d’hygiène un grand nombre de Vénézuéliens 
qui jusque-là ne pouvaient jouir de cette ressource vitale. 

99. Les résultats de ces grands investissements sont attestés par l’extension du service 
d’eau potable dans les réseaux d’adduction domestiques entre 1999 et 2001, date à laquelle 
on atteint le pourcentage de 84,8 % de la population, c’est-à-dire l’objectif du Millénaire 
pour le développement qui consistait à réduire de moitié avant 2015 le nombre de la 
population privée d’eau potable, tel qu’il était estimé en 1990. À l’heure actuelle, plus de 
90 % de la population a accès à l’eau potable. 

 7. Droit à la sécurité sociale 

100. La sécurité sociale est un droit social fondamental et imprescriptible, garanti par 
l’État à tous les Vénézuéliens qui vivent sur le territoire de la République et aux étrangers 
qui y ont leur résidence légale, selon les principes de la progressivité et de la justice sociale.  

101. La protection sociale intégrale est garantie par un appareil de lois spécifiques55 qui 
prévoient entre autres choses l’octroi de pensions et de prestations dans diverses situations 
(vieillesse, incapacité, invalidité, survie du conjoint). 

102. Grâce aux mesures particulières adoptées par l’État vénézuélien, ce droit a été 
étendu à des groupes traditionnellement exclus comme les pêcheurs56, les paysans57 et les 
mères aux foyers58, qui reçoivent dorénavant tous les mois une pension équivalente au 
salaire minimum et qui représentent une population de 70 000 pensionnés. Les mesures en 
question prévoient également d’allouer à titre spécial 60 % du montant du salaire minimum 
à 100 000 Vénézuéliens qui n’ont jamais cotisé à la caisse d’assurance sociale59 et d’offrir 
le bénéfice de la pension à tous ceux qui ont cotisé pendant le laps de temps nécessaire, 
disposition qui a bénéficié à 42 994 Vénézuéliens. 

103. Pour ce qui est de 2010, l’Institut vénézuélien de sécurité sociale (IVSS) couvre au 
total 1 804 087 pensionnés, soit une augmentation considérable par rapport à 1998 
(191 187), et 12 157 710 assurés, dont 7 188 203 hommes et 4 969 507 femmes. 

 8. Accès aux transports en commun 

104. Ces dix dernières années l’État vénézuélien a fait des efforts relativement importants 
en faveur du droit des personnes et des biens à la liberté de circulation sur tout le territoire 
national, de l’activité économique que représentent les transports et les services connexes et 
d’une nouvelle géopolitique nationale soucieuse de drainer le territoire du pays par des 
couloirs aménagés se prêtant au transport multimodal. 
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105. Dans le même ordre d’idées, on rappellera que le Métro de Caracas, qui fonctionne 
depuis vingt-huit ans, est le principal moyen de transport en commun de la capitale et qu’il 
est connecté aux autres réseaux ferroviaires exploités par l’État. Il est complété par le 
Metrobús, service de transport en surface qui fait effectivement partie du Métro. À l’heure 
actuelle, il transporte tous les jours 2 millions de passagers. De son côté, le métro Los 
Teques inauguré en 2006 a déjà transporté plus de 41 millions de passagers et changé pour 
toujours la vie de ses usagers. Les services de métro se sont également étendus à de grandes 
villes comme Valencia et Maracaibo. 

106. Le réseau ferroviaire central Ezequiel Zamora a transporté, sur son premier tronçon 
Caracas-Cúa, de son inauguration en 2006 à 2010, 56 042 037 passagers vivant à la 
périphérie de la ville, améliorant sensiblement le bien-être des intéressés. 

107. Le réseau ferroviaire Simón Bolívar vise, pour ce qui est du premier tronçon Puerto 
Cabello-Acarigua, à développer l’axe Nord-Littoral grâce à un système de transports 
intermodaux, moderne, rapide et économique, capable de déplacer plus de 
400 000 passagers et plus de 2 millions de tonnes de marchandises par an. À l’heure 
actuelle, ce tronçon n’est utilisé que pour le fret. 

108. Le Trolmérida, inauguré en 2007 est un réseau de transport en commun qui compte 
deux lignes de trolleybus et un téléphérique, le Trol-cable. À l’heure actuelle, les deux 
lignes sont en opération, la troisième en construction. C’est le premier système à 
s’implanter dans une ville d’Amérique latine de moins de 500 000 habitants. 

109. Le Metrocable de San Agustín, téléphérique inauguré en 2010, est le premier moyen 
de transport en commun techniquement perfectionné destiné à des quartiers populaires. Il 
répond à une demande quotidienne d’environ 15 000 usagers et 40 000 habitants du quartier 
de San Agustín en profitent directement, alors qu’ils devaient autrefois aller en ville par les 
moyens de transport classiques, plus lents et plus coûteux. Il y a 51 cabines qui assurent le 
confort et la sécurité des voyageurs, y compris les handicapés. 

 V. Protection de groupes particuliers 

 A. Les femmes 

110. Il existe au Venezuela un cadre réglementaire de protection et de promotion des 
droits de la femme: les dispositions de la Constitution, la loi organique sur le droit des 
femmes à une vie exempte de violence60, la loi organique (amendée) sur la protection des 
enfants et des adolescents (LOPNNA)61; la loi sur la protection de la famille, de la maternité 
et de la paternité62; la loi portant réforme partielle du Code pénal63; la loi sur l’égalité des 
chances de la femme64; et la loi de promotion et de protection de l’allaitement maternel65. 

111. Sur le fondement de cette législation, l’État vénézuélien a défini la politique à suivre 
par toutes les institutions qui le composent pour garantir l’exercice effectif des droits des 
femmes, en leur assurant des moyens de formation égaux et en adoptant des mesures 
volontaristes pour faire valoir leur droit à la non-discrimination et éliminer les obstacles et 
les interdictions qu’ont produits les schémas socioculturels enracinés dans notre société. 

112. Il faut signaler ici la création en 2008 du Ministère du pouvoir populaire pour la 
femme et l’égalité des sexes66, qui a sous sa tutelle l’Institut national de la femme 
(Inamujer) et ses instituts régionaux, la Direction nationale de la défense des droits de la 
femme67, la Banque de développement de la femme (Banmujer), la Fondation de la Mission 
Madres del Barrio, les agences de prise en charge de la femme et les foyers68. 
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113. Pour ce qui de l’exercice des droits politiques des femmes, on peut citer: 1) la 
possibilité qu’elles ont de participer à l’élaboration des listes de candidats aux charges 
publiques69; 2) les «points de rencontre» avec Inamujer70; 3) l’École de formation à 
l’exercice de la citoyenneté; 4) le Sous-Comité de la parité des sexes de l’Institut national 
de statistique, ou siègent des femmes autochtones et afro-vénézuéliennes. 

114. Dans le domaine de l’emploi la parité est réalisée71 et les femmes sont de plus en 
plus nombreuses dans les emplois non agricoles rémunérés72, ce qu’atteste une réduction de 
12,5 % à 8 % en 2009 du taux de chômage féminin. 

115. De son côté, le Système national de santé publique s’occupe, selon les cycles de la 
vie féminine, de la santé intégrale des femmes et de la santé génésique et maternelle. 
Parallèlement est apparu en 2006, le projet Madre73, identifié au slogan Madres y niños 
sanos, aujourd’hui Mission Niño Jesús, qui couvre 16 foyers maternels. 

116. Soucieuse de lancer le développement économique, la Banmujer a assuré la 
formation des femmes à des activités comme la manufacture, l’agriculture, le commerce, 
les services; entre 2000 et 2010, des crédits ont été versés à cette fin. 

117. Pour ce qui est de l’accès à la justice, 38 juridictions spécialisées dans la protection 
de la femme et l’égalité des genres ont été créés, ainsi que 59 bureaux de procureur 
spécialisés dans la violence dont les femmes sont l’objet74. On a également créé des unités 
techniques spécialisées qui prennent en charge femmes, enfants, adolescents et victimes, 
ainsi qu’une unité de prise en charge de la victime dans chacune des subdivisions du 
gouvernement fédéral.  

 B. Enfants et adolescents 

118. Avec la proclamation de la loi organique pour la protection de l’enfant et de 
l’adolescent (Lopnna)75, le Système national de protection globale de l’enfance et de 
l’adolescence a pris d’autant plus de pertinence; il est sous la tutelle de l’Institut autonome 
du Conseil national des droits de l’enfant et de l’adolescent (Idenna). 

119. Les politiques de l’enfance et de l’adolescence ont pour fondement un ensemble de 
dispositions législatives76, de résolutions, d’accords et d’initiatives partagées entre l’État et 
la société organisée qui vont dans le sens du plein exercice des droits de cette population 
particulière, notamment les membres de celle-ci qui sont en situation de vulnérabilité ou de 
risque social. 

120. Dans ce domaine, on mentionnera la Mission Niños y niñas del Barrio lancée par 
l’État vénézuélien en 2008 afin de prendre rapidement en charge les enfants et les 
adolescents vivant dans la rue, présentant des risques, internés en institutions77 ou 
travaillant; il est important de faire remarquer que c’est dans le cadre de cette Mission que 
se réalise le Plan national d’insertion familiale, qui offre une famille de substitution comme 
lieu d’épanouissement de l’enfant ou de l’adolescent qui se trouve en institution, et qui 
opère selon les modalités du placement familial et de l’adoption. 

121. Les plans et les programmes en cours se développent sur trois fronts stratégiques: 
1) la prévention: les centres communaux de protection intégrale (CCPI) s’occupent des 
moins de 12 ans en situation de risque social et leur offrent une protection globale pour 
qu’ils puissent exercer pleinement leurs droits; le Programme pour la dignité des enfants 
qui travaillent (Prodinat); 

2) La protection: le Programme des Unités de protection intégrale (UPI) qui compte 
33 unités de protection et 4 unités de protection spéciale (UPIE); il y a aussi les Centres de 
prise en charge globale (CAI) et le Programme de foyers communaux; 3) la participation et 
l’organisation: le mouvement de jeunesse Semillero de la Patria Simón Bolívar qui donne 
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un contenu au droit de participer activement et positivement qu’ont les 6-17 ans, bénéficie 
de promotion et de soutien. 

122. La protection de cette population sensible est complétée par 164 tribunaux 
spécialisés, des bureaux de procureur; 275 Bureaux de la défense du peuple; des bureaux 
administratifs de protection, et la Commission intersectorielle de lutte contre l’abus et 
l’exploitation sexuelle d’enfants et d’adolescents, qui a pour mission de coordonner les 
actions entreprises pour faire progressivement disparaître toute forme d’abus et 
d’exploitation concernant les enfants. 

 C. Autochtones et personnes d’ascendance africaine 

123. La Constitution met en place un véritable appareil de protection des autochtones, 
reprenant ainsi une situation de fait antérieure qui, parce qu’elle s’est maintenue dans 
l’histoire, a renforcé le sentiment d’appartenance nationale en valorisant l’apport de 
l’indianité et de l’africanité à la formation de notre identité et de nos institutions sociales 
fondamentales. L’État vénézuélien, suivant en cela la tendance internationale, reconnaît 
dans sa Constitution les droits des peuples autochtones en tant que droits particuliers et 
originels, comme le veut le caractère multiethnique, pluriculturel et multilingue qui 
singularise notre société démocratique. 

124. Cette façon de voir les choses a entraîné ces dix dernières années de profonds 
changements politiques et culturels qui n’ont pas manqué d’influer sur l’élaboration et 
l’exécution de la politique officielle dans le sens de l’exercice et de la jouissance des droits 
en question, permettant ainsi de se libérer du paradigme d’un autochtone simple 
bénéficiaire des politiques et de créer plutôt un intervenant authentique qui participe à la 
formulation et à la réalisation de celles-ci. 

125. Le mouvement de revendication de ces droits a permis de faire avancer la 
délimitation des terroirs et des habitats autochtones par la Commission nationale de 
démarcation qui en est chargée; une loi particulière a été prise dans ce domaine78, ainsi que 
la loi organique sur les peuples et communautés autochtones79, et le Ministère du pouvoir 
populaire pour les peuples autochtones a été créé en 200780. 

126. Dans le même ordre d’idées, les droits considérés se sont concrétisés dans l’ordre 
juridique en vigueur sous la forme de 46 lois pertinentes dans cette matière, qui donnent 
effet aux obligations souscrites avec les conventions et les pactes internationaux. 

127. Il faut signaler l’existence d’institutions publiques dotées de services subsidiaires 
propres, comme les Bureaux de la défense du peuple ou les bureaux de procureur, qui 
s’occupent des divers aspects de la vie des peuples autochtones dans toute leur complexité. 
Il faut dire aussi que des représentants des autochtones sont députés à l’Assemblée 
nationale et aux organes délibérants des États et des municipalités. 

128. Dans le domaine de l’enseignement, l’État a mis en place des dispositifs favorisant 
la formation et l’instruction interculturelles multilingues; il assure l’accès à l’enseignement 
et le maintien des langues des Bari, Punme, Baniva, Warekena et Wayuu (États 
d’Amazonas, Apure et Zulia) en produisant des manuels scolaires avec la coopération du 
PNUD. 

129. Il a de surcroît créé l’Université indigène du Venezuela, l’Université des peuples 
indigènes, l’Université territoriale de l’Amazone ainsi que les campus de l’Université 
bolivarienne du Venezuela de Pendare et Gran Sabana (ethnie Pemón). 

130. Avec la création en 2004 de la Direction de la santé indigène, relevant du Ministère 
du pouvoir populaire pour la santé, l’exercice du droit à la santé et au bien-être est garanti 
aux peuples autochtones répartis sur le territoire national. Ce droit est encore renforcé par le 
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programme de formation de médecins communautaires de l’École latino-américaine de 
médecine de La Havane81, dont sont déjà sortis plus de 21 professionnels des ethnies 
Wayuu, Pemón, Kariña et Barí, Warao, Añu, Yekwuana et Yeral. 

131. Les centres de prise en charge et d’orientation des autochtones créés dans huit États 
du pays où vivent des autochtones continuent d’offrir des soins de qualité dans un sens 
interculturel. Ce réseau s’est incorporé au système national de santé en 2007, avec 
1 583 agents communautaires de soins primaires, 310 défenseurs de la santé indigène, 
48 vaccinateurs et 95 agents médico-culturels. 

132. En 2005 ont été créées la Commission présidentielle pour la prévention de 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et autres distinctions dans 
l’enseignement vénézuélien82 ainsi que la Sous-Commission de la législation, de la 
participation, des garanties, des devoirs et des droits concernant les personnes d’ascendance 
africaine de 2008, au sein de la Commission permanente des peuples indigènes de 
l’Assemblée nationale. La Sous-Commission a rédigé un projet de loi organique contre la 
discrimination raciale, adopté à l’unanimité en premier examen par l’Assemblée nationale 
en 2011.  

 VI. Obligations internationales, union et intégration régionale 

133. Par ses propres politiques et grâce à la coopération régionale, le Venezuela a fait 
évoluer sa manière d’aborder les affaires internationales, proposé des initiatives aux autres 
États et conseillé la mise en place de mécanismes novateurs. Notre pays s’inspire pour cela 
des principes de la souveraineté et du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et se dote 
de mécanismes qui peuvent aider les États à faire disparaître les fractures sociales causées 
par l’exploitation et la domination coloniales et néocoloniales, présentes depuis longtemps 
et encore de nos jours dans la région. 

134. C’est dans cette optique qu’ont été élaborées des politiques axées sur les droits de 
l’homme. Les mécanismes d’union, d’intégration, de dialogue et de concertation politique 
régionale en Amérique latine et dans les Caraïbes s’intéressent depuis les années 2000 à 
l’intégration de la dimension sociale et politique des droits de l’homme et des aspects qui 
tiennent au respect et à la solidarité, dans un mouvement visant l’unité et l’intégration. On 
constate que ces questions se développent progressivement dans les accords politiques 
juridiquement contraignants du Marché commun du Sud (MERCOSUR), l’ALBA-TCP83, 
l’Union des nations sud-américaines (Unasur) et la communauté des États latino-américains 
et caraïbes (Celac). 

135. Le Venezuela a renforcé ses relations avec le réseau universel des droits de l’homme 
et s’est engagé à pousser en avant la coopération avec le PNUD, le Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le 
représentant du Comité international de la Croix-Rouge au Venezuela, entre autres 
partenaires. Des réunions ont été organisées au plus haut niveau, ce qui a permis à 
l’information et aux offres d’assistance de mieux circuler, preuve d’engagement, de volonté 
d’aboutir et de volonté de recevoir de l’aide et de donner des informations pertinentes sur 
les progrès de la situation interne des droits de l’homme. Le Venezuela cultive 
progressivement ses relations avec les mandataires de procédures spéciales et les organes 
conventionnels garants des traités relatifs aux droits de l’homme. 

 VII. Obstacles et limites 

136. Depuis le travail fondateur qui lui a donné sa Constitution, le Venezuela vit un 
processus révolutionnaire pacifique et démocratique, sur le fondement de la doctrine de 
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Simón Bolívar, le Libertador, sous l’angle de la souveraineté, du droit de disposer de soi-
même, de la participation active du peuple, de la promotion, de la protection et de 
l’exercice des droits de l’homme, et de l’édification d’un monde multipolaire, à la 
recherche du bonheur suprême, de la meilleure qualité de vie et du bien-être de la 
population vénézuélienne. Le peuple, conscient de ce mouvement, a défendu et étayé sa 
révolution bolivarienne face à la menace d’actes intérieurs de déstabilisation et 
d’ingérences étrangères puissantes. 

137. La réalisation des politiques d’inclusion n’a pas été tâche facile, surtout qu’il a fallu 
faire front à une opposition politique mesquinement attachée, non seulement à défendre les 
intérêts financiers de puissances étrangères, de certaines élites sociales et du secteur privé 
exclusif productif, mais encore à les faire passer avant les droits du peuple. 

138. C’est ainsi qu’en avril 2002 la démocratie vénézuélienne a été victime d’un coup 
d’État fomenté par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les élites des entreprises 
et des syndicats, tous les partis d’opposition − y compris une partie de la hiérarchie 
catholique du pays −, coup qui a réussi à renverser le Président légitimement élu Hugo 
Chávez Frías pendant quarante-huit heures; son autorité a été restaurée par l’intervention et 
la volonté du peuple et des forces armées patriotiques. En décembre 2002 a éclaté une 
grève générale illégale proclamée par les entrepreneurs de Fedecámaras et appuyée par la 
centrale syndicale CTV, à laquelle s’est jointe la société pétrolière nationale (Pdvsa), 
provoquant une grève pétrolière nationale qui n’a cessé qu’en février 2003, date de la 
déroute des protagonistes du mouvement. Les pertes économiques du pays se sont chiffrés à 
15 milliards de dollars.  

139. Le 15 août 2004 a eu lieu une consultation électorale d’un type inédit, un 
référendum tendant à démettre de ses fonctions le Président Hugo Chávez Frías, réclamée 
par l’opposition vénézuélienne mais à l’issue de laquelle la majorité du peuple a confirmé 
l’autorité du Président actuel de la République. 

140. Les tentatives de fragilisation du pays sont restées vaines. Au contraire, le régime 
démocratique, ses institutions et ceux qui les dirigent se sont renforcés; sans compter la 
solidité du ciment de la grande alliance sociale avec le pouvoir populaire, qui a donné à 
l’État les moyens d’exécuter ses politiques grâce à ses programmes et ses «missions 
sociales» de promotion, de protection et d’exercice des droits de l’homme, en privilégiant 
une population que l’histoire tenait jusque-là à l’écart. 

141. Dans le domaine international, le Venezuela a fait valoir sa position d’État 
autonome, souverain et indépendant et soutenu les principes de non-ingérence et du droit 
des peuples à disposer d’eux-mêmes face aux attitudes hégémoniques, colonialistes et 
néocolonialistes que l’on perçoit encore chez certains pays et qui se sont matérialisées sous 
forme d’opposition à nos positions internationales, de guerres médiatiques faites par 
certains pays contre le Venezuela et même dans les institutions régionales que sont la 
Commission et la Cour internationale des droits de l’homme, dont les travaux consistent à 
rédiger systématiquement des rapports fallacieux sur la situation véritable des droits de 
l’homme au Venezuela.  

 VIII. Enjeux et chantiers  

142. La lutte contre la pauvreté se heurte au processus dit de mondialisation, aux 
politiques néolibérales et au prix élevé des denrées alimentaires sur le marché mondial. 
Mais faire disparaître le phénomène n’est pas impossible pour autant. C’est pourquoi l’État 
vénézuélien met l’accent sur la conception, l’exécution et le suivi de toute une série de 
politiques d’amélioration de la qualité de la vie de notre peuple et de son bien-être par 
l’investissement social et l’affectation des ressources nécessaires. 
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143. C’est toujours un défi que de garantir pleinement le droit à la vie, c’est-à-dire 
concrètement le droit à la sûreté de la personne, mais cela n’empêche pas de poursuivre 
l’effort de recherche et d’exécution de politiques qui tendent à le faire valoir dans une 
perspective éminemment scientifique. 

144. La promotion et la protection des droits de l’homme doivent se poursuivre et 
s’approfondir dans la sensibilisation et la formation des policiers, des juges, des procureurs 
et des défenseurs du peuple. À cet effet, on a créé et renforcé l’École nationale des 
procureurs, l’École nationale de la magistrature ainsi que l’Université nationale 
expérimentale de la sécurité, autant d’institutions qui prévoient dans leurs programmes 
d’études la question des droits de l’homme, en faisant ainsi un axe transversal qui est 
favorable lui-même à l’exercice effectif de ces droits. 

145. Le droit à un logement décent est garanti par la Constitution. Cependant, il n’a pas 
fait l’objet de politiques publiques pendant plus d’un demi-siècle, ce qui, ajouté aux effets 
des changements climatiques, a rendu inopérantes les politiques adoptées par l’État ces dix 
dernières années pour répondre aux besoins d’un nombre croissant de familles qui se 
battent pour avoir un logement décent. La grande mission Vivienda Venezuela, qui devrait 
durer plusieurs années encore, est un énorme effort que fait l’État pour régler de façon 
structurelle et définitive le problème du déficit de logements.  

146. Le lancement de diverses actions de promotion, de défense et de surveillance des 
droits de l’homme, et l’accent que l’on a mis sur le respect des droits d’une population 
vénézuélienne aux mœurs diverses, sont autant de défis à relever. Le Bureau de la défense 
du peuple y travaille particulièrement, mais les efforts que l’on a entrepris pour élargir cette 
politique restent insuffisants. Le Ministère du pouvoir populaire pour les communes a 
organisé des séminaires de sensibilisation à l’intention de ses fonctionnaires, afin qu’ils 
puissent desservir la population visée de façon efficace et délibérée. 

147. La situation pénitentiaire est un problème dans le monde entier et le Venezuela ne 
fait pas exception. Garantir les droits de l’homme en prison est un véritable défi pour l’État 
vénézuélien, qui s’emploie à le relever avec sérieux et pertinence, en combattant en même 
temps les vestiges de plus d’un demi-siècle de culture mafieuse, qui font de la vie en prison 
une vie de violence. 

148. Le Conseil supérieur pénitentiaire a été créé en 2008 afin de mettre en relation tous 
les organes qui composent l’appareil judiciaire. Il a présenté à l’Assemblée nationale son 
projet de Code pénitentiaire. Il s’est également occupé de dresser l’état des lieux 
pénitentiaires et de mettre au clair la situation judiciaire des personnes privées de liberté; il 
a organisé des commissions interinstitutions d’humanisation des prisons, mis en place un 
ordre juridique et un ministère doté de grandes ressources, et donné son autonomie aux 
Bureaux de la défense du peuple. On a également lancé à l’occasion des initiatives de 
renforcement et d’optimisation du fonctionnement des tribunaux afin de diligenter les 
affaires. 

149. Garantir le droit d’asile et le droit de refuge est aussi un défi pour l’État vénézuélien, 
d’autant plus qu’il a une frontière active avec la Colombie. C’est pourquoi il engagera 
diverses actions pour répondre efficacement aux demandes qui se manifestent dans ce 
domaine. 

150. L’État vénézuélien est en voie de renforcer son appareil statistique afin de mieux 
suivre et évaluer les politiques publiques et les programmes qui concernent les droits de 
l’homme. 

151. La formation et la prise de conscience de tout notre peuple, protagoniste de son 
propre développement, restent les épreuves qu’il faut surmonter pour édifier un pays 
meilleur. 
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 IX. Conclusion: les droits de l’homme pour une vraie vie  

152. Alors qu’elle présente le rapport que l’on vient de lire, La République bolivarienne 
du Venezuela réaffirme qu’elle est disposée à poursuivre son dialogue et sa coopération 
avec le Conseil des droits de l’homme et le Haut-Commissariat. La problématique des 
droits de l’homme est vaste et il est difficile d’en embrasser la totalité dans un document 
comme celui-ci, mais le présent rapport a quand même été une excellente occasion de 
mobiliser les forces internes de notre pays, tant dans l’administration publique que dans le 
reste de la société, afin qu’elles disent ce qu’elles avaient à dire sur l’exercice et la 
jouissance des droits de l’homme. On voit ainsi s’exprimer l’engagement fervent pris en 
faveur de la protection et de la promotion de ces droits et la conscience de l’extrême 
importance d’un mécanisme qui permet des échanges et des consultations permanentes et, 
par là, d’analyser la vision politique historique du pays de la question dont il était saisi. 
Nous réaffirmons l’importance des consultations entre l’État, le pouvoir populaire, les 
associations et les mouvements sociaux, car elles sont à l’origine d’un processus interactif 
de synthèse à tous les niveaux, tant pendant la période de l’Examen qui nous occupe ici, 
qu’en vue des périodes qui suivront. 

 Notes 

 
 1 El Proyecto Nacional Simón Bolívar- Primer Plan Socialista establece los principales lineamientos de 

una democracia profunda en el país y el desarrollo económico y social de la Nación en el período 
2007-2013. Las líneas programáticas que integran este plan son: I. Nueva Ética Socialista. II. 
Suprema Felicidad Social. III. Democracia Protagónica Revolucionaria. IV. Modelo Productivo 
Socialista. V. Nueva Geometría Nacional. VI. Venezuela: Potencia Energética Mundial. VII. Nueva 
Geopolítica Internacional. 

 2 Por las limitaciones establecidas en el número de palabras para la elaboración de este documento, no 
será posible aplicar un enfoque de género a cada artículo, sustantivo y adjetivo, no obstante está 
expresamente consagrado en la Constitución de la República Bolivariana de Venezuela. 

 3 Resolución 1992/54 de la Comisión de Derechos Humanos, del 3 de mayo de 1992. Acreditada ante 
el Comité Internacional Coordinador de Instituciones Nacionales de Promoción y Protección de 
Derechos Humanos. 

 4 Las Misiones sociales nacieron como órganos de ejecución de las políticas públicas dirigidas a 
garantizar los derechos fundamentales de la población, como educación, salud, alimentación, 
identidad, trabajo, cultura, entre otros, con énfasis en los sectores más excluidos históricamente sin 
desconocer los ya incluidos. Éstas cuentan con recursos extraordinarios del presupuesto nacional, su 
coordinación es interinstitucional e interministerial y uno de los elementos fundamentales para su 
creación e implementación es la participación activa y protagónica de las comunidades organizadas. 
Ver anexo descriptivo. 

 5 Lo que incluye el gasto acordado entre la administración central, gobernaciones, alcaldías, inversión 
social de Pdvsa y el Fonden. Ver anexo. 

 6 República Bolivariana de Venezuela. Cumpliendo las metas del milenio 2010. Caracas, septiembre 
2010. ISBN 980-6456-12-2. 

 7 nstalada mediante Resolución del Ministerio del Interior y Justicia, del 10 de abril de 2006. 
 8 Publicada en la Gaceta Oficial 5.940 del 7 de diciembre de 2009. Esta Ley derogó el Decreto con 

Rango, Valor y Fuerza de Ley Orgánica sobre el Servicio de Policía y Cuerpo de Policía Nacional, 
publicada en la Gaceta Oficial Extraordinario N° 5.880 del 9 de abril de 2008, la cual también fue 
producto del trabajo realizado por la Conarepol. 

 9 Resolución N° 364 del Ministerio del Poder Popular para las Relaciones Interiores y Justicia del 21 de 
septiembre de 2006. 

 10 Según consta en la Gaceta Oficial N° 39.120 del 13 de febrero de 2009. Decreto N° 6.616. 
 11 Otro órgano de gran importancia para la implementación de este nuevo modelo policial es el Consejo 

General de Policía, que tiene como función el deber de diseñar las políticas públicas que en materia 
policial sean necesarias de cara a la reforma policial y la implementación de la Ley Orgánica del 
Servicio de Policía y del Cuerpo de Policía Nacional. 
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 12 Durante 2011 se conformó la Comisión Presidencial para el Desarme y se discutió en la Asamblea 

Nacional el Proyecto de Ley Penal para el Desarme y control de Municiones, el cual tiene como 
objeto establecer las normas que lo deben regir, así como la recuperación y control de las armas y 
municiones que lícita e ilícitamente se encuentren en el territorio nacional. 

 13 Para 2010, se incautaron 63.820 kilogramos de diferentes drogas; se detuvieron 12 mil 955 personas 
en 9.890 procedimientos; y se han entregado en estos años, a las autoridades de países extranjeros 17 
jefes de organizaciones criminales dedicados al tráfico internacional de drogas. En el mismo sentido, 
se implementó en 2010, el Plan Nacional Contra el Microtráfico de Drogas, incautando 12.182.550 
dosis, lo cual significa que más de 12 millones de dosis dejaron de llegar a los consumidores finales. 

 14 Realizada por el Ministerio del Poder Popular para las Relaciones Interiores  y el Instituto Nacional 
de Estadística. 

 15 Decreto con Rango, Valor y Fuerza de Ley Especial de Refugios Dignos para proteger a la población, 
en casos de emergencias o desastres. Gaceta Oficial 39.599 del 21 de enero de 2011, el cual tiene por 
objeto regular la acción corresponsable del pueblo y del Gobierno de la República Bolivariana de 
Venezuela, en el marco del Estado democrático y social de derecho y de justicia, para la construcción, 
habilitación, acondicionamiento, organización, atención integral y gestión de los refugios en todo el 
territorio nacional, a fin de proteger a la población en casos de emergencias o desastres. 

 16 Ministerio del Poder Popular para la Comunicación y la Información y la  Comisión Nacional de 
Telecomunicaciones (CONATEL). 

 17 Ley de Responsabilidad Social en Radio, Televisión y Medios Electrónicos. Publicada en la Gaceta 
Oficial N° 38.081 del 7 de diciembre de 2004 y su reforma publicada en la Gaceta Oficial N° 39.579 
del 23 de diciembre de 2010, reimpresa por error material, en la Gaceta Oficial N° 39.610 del 7 de 
febrero de 2011. 

 18 Las concesiones de radiodifusión sonora en Frecuencia Modulada (FM) en 1998 estaban en un 97% 
en manos de empresas privadas de comunicación social, y  sólo el 3% pertenecía al sector público. 
Además no existían medios comunitarios. 

 19 La situación de las concesiones de TV abierta era la siguiente para 1998: se entregaron 31 
concesiones a TV comerciales; no había televisoras comunitarias. 

 20 Son medios de participación y protagonismo del pueblo en ejercicio de su  soberanía: la elección de 
cargos públicos, el referendo, la consulta popular, la revocatoria del mandato, las iniciativas 
legislativa, constitucional y constituyente, el parlamentarismo social de calle; el cabildo abierto y la 
asamblea de ciudadanos, cuyas decisiones tienen  carácter vinculante. Igualmente, resalta el 
desarrollo de mecanismos de autogestión y cogestión, los consejos comunales; las comunas, cajas de 
ahorro; cooperativas; y empresas de producción socialistas; así como la conformación de los comités 
de postulaciones y de evaluación para la  conformación de los órganos del Poder Público, y el sistema 
de administración de justicia. 

 21 Ver anexo. 
 22 Si bien estas organizaciones han hecho recomendaciones y sugerencias a los órganos del Poder 

Electoral venezolano, también los han felicitado por los avances, la transparencia y la pluralidad 
característica de los referidos procesos. 

 23 Ver anexo. 
 24 Regulado en la Ley del Sistema de Justicia. Publicada en la Gaceta Oficial N° 39.276 del 1º de 

Octubre de 2009. 
 25 A este sistema el Estado venezolano le asigna por mandato constitucional, una partida variable no 

menor del 2% del presupuesto anual ordinario. 
 26 La justicia en Venezuela es gratuita. El Poder Judicial no está facultado para establecer tasas, 

aranceles, ni exigir pago alguno por sus servicios, de conformidad con el artículo 254 constitucional. 
 27 Hay 37 Coordinaciones de protección de niños, niñas y adolescentes a nivel nacional, 12 juzgados 

superiores, 76 juzgados de sustanciación, mediación y ejecución y 39 juzgados de juicio. 
 28 Ver anexo. 
 29 Destaca en este aspecto que en 2009, las políticas judiciales se enfocaron en un juez nuevo y se 

implementó el Programa en Gerencia Judicial, a través de la Escuela Nacional de la Magistratura, 
logrando brindar formación especializada en materia judicial vinculada a la administración de justicia, 
entre ellos abogados de la Universidad Bolivariana de Venezuela. 

 30 Según el estudio comparado sobre la e-justicia publicado en la XIII Cumbre Judicial de Países 
Iberoamericanos. 

 31 FAO. Informe Anual. 
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 32 Artículo 305 de la Constitución de la República Bolivariana de Venezuela y Decreto 6.071 con rango, 

valor y fuerza de Ley Orgánica de Seguridad y Soberanía Agroalimentaria, publicado en la Gaceta 
Oficial Extraordinaria N° 5.889 del 31 de julio de 2008. 

 33 En el ámbito educativo este derecho está plenamente garantizado, beneficiando a más de 3.971.885 
niños y niñas a través del Programa de Alimentación Escolar (PAE). 

 34 Según estimaciones del Instituto Nacional de Nutrición, ente rector en la materia y de la FAO. 
 35 Es democrática, pluricultural, gratuita hasta el pregrado universitario, obligatoria en todos sus niveles, 

integral, de calidad, permanente, e igualitaria. Los venezolanos ejercen este derecho, sin más 
limitaciones que las derivadas de sus aptitudes, vocación y aspiraciones. 

 36 Para 2010, se crearon 4.500 nuevas instituciones educativas y se restauraron  2.400 centros educativos 
mediante la participación de las comunidades organizadas de padres, representantes y consejos 
comunales. 

 37 Ministerio del Poder Popular para la Educación Universitaria. 
 38 Regulado entre otras por la Ley Orgánica de Educación, publicada en la Gaceta Oficial Extraordinario 

N° 5.929 del 15 de agosto de 2009. 
 39 Destacan de modo particular en las modalidades de atención: 1º Simoncito (educación inicial al niño 

en dos períodos, maternal de 0 a 3 años y el segundo, al niño de 4 a 6 años aproximadamente). 2º 
Escuelas bolivarianas (educación al niño entre seis o siete años y los once a doce años 
aproximadamente). 3º Liceos bolivarianos (educación al adolescente y joven entre los 12 o 13 y los 
18 o 19 aproximadamente). 4º Escuela Técnica Robinsoniana (educación media profesional al joven y 
adulto), cumpliendo con el precepto constitucional de educación integral y de calidad para todos. 

 40 Informe EPT. Pág. 348. 
 41 Presentación Nacional Voluntaria de la República Bolivariana de Venezuela ante el Consejo 

Económico y Social (ECOSOC) sobre la Aplicación de los Objetivos y compromisos convenidos 
internacionalmente con respecto a la educación,  Julio de 2011. 

 42 Se desarrolla conforme al acuerdo firmado entre Portugal y Venezuela. 
 43 Contenido en el Plan Nacional de Desarrollo Económico y Social (2001-2007). 
 44 Las cifras de pregrado incluyen la matrícula de Misión Sucre. 
 45 En el marco del Convenio Venezuela-Cuba. 
 46 El Programa Nacional de SIDA ETS, está adscrito a la Dirección de Programas del Viceministerio de 

Redes de Salud Colectiva del Ministerio del Poder Popular para la Salud, y tiene por objeto planificar, 
establecer normas, acompañar y dirigir el financiamiento de la respuesta multisectorial del VIH y 
otras ETS. Además brinda gestión, vigilancia y atención epidemiológica. Este programa representa la 
respuesta política y programática en la atención integral del VIH.  En éste destacan las Áreas de 
Educación y Prevención en sus 4 ejes: Programa Nacional Integrado de Control de la Tuberculosis 
(identifica y maneja las coinfecciones VIH y TB). Programa Nacional de Bancos de Sangre, 
Programa Nacional de Salud Reproductiva, Dirección Nacional de Epidemiología (Vigilancia 
Epidemiológica de las ETS). 

 47 Terapias antiretrovirales. 
 48 Igualmente, el Estado a través del Instituto Venezolano de los Seguros Sociales (IVSS) adelanta 

programas de asistencia a nivel nacional, en  los que destacan: atención a pacientes renales, contando 
con 137 unidades de hemodiálisis con capacidad para 10.541 personas; servicios farmacéuticos, con 
cobertura especial de medicamentos de alto costo, garantizando tratamiento a enfermedades 
degenerativas; una red de 68 clínicas para pacientes que ameritan largos períodos de hospitalización, 
con cupo para 4.455 personas; atención educativa y terapéutica mediante la modalidad de convenio, a 
personas con necesidades especiales de carácter auditivo y motora; así como amplios servicios de 
laboratorios clínicos y odontología totalmente gratuitos. 

 49 Entre ellos su órgano rector: Ministerio del Poder Popular para la Cultura y sus 33 entes adscritos. 
 50 Ministerio del Poder Popular para la Cultura. Memoria y Cuenta 2010. 
 51 La Villa del Cine ha realizado 378 largometrajes y cortometrajes y 303 películas financiadas. 
 52 Como programa, Infocentro se inicia en septiembre de 2000 con la puesta en marcha del primer 

Infocentro piloto ubicado en el Parque del Este de Caracas. En 2001 el Estado puso en 
funcionamiento 240 infocentros en todo el territorio nacional, para sustentar el decreto 825, el cual 
oficializa el uso de Internet como prioritario para el desarrollo cultural, económico, social y político 
de la República Bolivariana de Venezuela. La inversión inicial fue de 17 millardos de bolívares, 
destinada fundamentalmente a la democratización de la Internet, de manera gratuita. 
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  En mayo de 2007 se crea la Fundación Infocentro como ente rector del programa, adscrito al 

Ministerio del Poder Popular para Ciencia y Tecnología. La fundación debe proveer la infraestructura 
física (infocentros, infomóviles, infopuntos), la infraestructura tecnológica (computadores y otros 
dispositivos, conectividad, y aplicaciones de software), el capital humano (personal de la fundación, 
coordinadores, supervisores y facilitadores de la red social), redes que articulan el engranaje de la 
fundación y la comunidad para la formación socio-tecnológica. Todo ello enmarcado en un plan que 
integre y articule los diferentes proyectos que expresan las políticas de la fundación, con miras a 
lograr sus objetivos fundamentales. En febrero de 2010 en el marco del reimpulso del proyecto 
Infocentro, se inicia una nueva etapa signada por la transferencia de la gestión de los infocentros a las 
comunidades organizadas. 

 53 Ver anexo de Leyes Ambientales. 
 54  Es definido como “el derecho de todos a disponer de agua suficiente, salubre, aceptable, accesible y 

asequible para el uso personal y doméstico”. A través de esta definición, se incorporan los principios 
de equidad, sostenibilidad, participación y solidaridad, elementos indispensables tanto para la 
conservación del recurso, como para la salvaguarda de la dignidad humana. 

 55 Ley del Seguro Social, publicada en la Gaceta Oficial Extraordinario Nº 5.891 del  31 de Julio de 
2008. Ley de  Reforma parcial de la Ley del Estatuto sobre el régimen de jubilaciones y pensiones de 
los funcionarios o empleados de la administración Pública Nacional, de los estados y de los 
municipios, publicada en la Gaceta Oficial Nº. 38.426 del 28 de abril de 2006. 

 56 Decreto Nº 7.402. Publicado en Gaceta Oficial N° 39.414 del 30 de abril de 2010. 
 57 Idem. 
 58 Decreto Nº 5.370. Publicado en la Gaceta Oficial N° 38.694 del 30 de mayo de 2007. 
 59 Decreto Nº 5.316. Publicado en la  Gaceta Oficial N° 38.673 del 30 de abril de 2007. 
 60 Publicada en la Gaceta Oficial N° 38.668 del 20 de abril de 2007. 
 61 Publicada en la Gaceta Oficial Extraordinario Nº 5.859 de fecha 10 de diciembre de 2007. 
 62 Publicada en la Gaceta Oficial N° 38.773 del 20 de septiembre de 2007. 
 63 Publicada en la Gaceta Oficial Extraordinaria N° 5.768 del 13 de abril de 2005. 
 64 Publicada en la Gaceta Oficial Extraordinaria N° 5.398 del 26 de octubre de 1999. 
 65 Publicada en la Gaceta Oficial Nº 38.763 del 6 de septiembre de 2007. 
 66 Decreto N° 6.663 del 2 de abril de 2009, publicado en la Gaceta Oficial N° 39.156 del 13 de abril de 

2009. 
 67 En 2010, se atendieron por vía de la Defensoría de los Derechos de la Mujer a 10.574 usuarias, a las 

cuales se proporcionó asistencia legal gratuita, redacción de documentos jurídicos y asistencia 
psicológica. 

 68 A nivel nacional se cuenta con dos casas de abrigo, destinadas al albergue de las mujeres, en los casos 
que su permanencia en el domicilio o residencia implique amenaza inminente a su integridad. En 
2007 se atendieron cien mujeres amenazadas de vida y a sus menores dependientes. 

 69 Elemento que ha permitido en sucesivos procesos electorales, tales como las elecciones 
parlamentarias de 2010, que 29 mujeres resultaran electas, significando que en las instituciones del 
poder público nacional sean las mujeres quienes se hayan empoderado de altos cargos para efectuar la 
toma decisiones. 

  Dentro del Poder Público Nacional se evidencian en: 
• Rama Judicial: compuesta por 32 magistrados, de los cuales 13 son mujeres y 19 hombres. 

Siendo una mujer  la presidenta del máximo órgano de justicia (TSJ). 
• Rama Ciudadana: de las tres instituciones que conforman el Consejo Moral Republicano, dos 

mujeres se ubican una en el Ministerio Público y otra en  la Defensoría del Pueblo, 
respectivamente. 

• Rama Electoral: constituido por 5 rectores donde: cuatro son mujeres y uno es hombre, 
siendo una de ellas, la presidenta del Consejo Nacional Electoral. 

• Rama Ejecutiva: constituido por el presidente, vicepresidente y ministros y ministras, quienes 
en estos últimos cinco años han liderados diferentes gabinetes ministeriales. 

 70 Son organizaciones comunitarias de mujeres, creadas bajo el auspicio del INAMUJER, cuyo papel 
fundamental es defender los derechos de las mujeres dentro del Poder Popular reflejado este último en 
los consejos comunales. Los Puntos de Encuentro de alguna manera son como réplicas del Inamujer 
en cuanto a que su objetivo primordial es luchar por el adelanto de las mujeres desde la base 
democratizando el conocimiento acerca de sus derechos. 
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 71 En los últimos veinte años, la fuerza de trabajo de las mujeres ha crecido un 150% y de manera 

relevante en los últimos diez años, que en promedio representaban casi 150 mil mujeres por año. De 
las 1.991.086 mujeres (34,5% de las mujeres entre 15 y 64 años) que formaban parte de la población 
activa en el año 1989, pasó a 4.818.948 (49,7% de las mujeres entre 15 y 64 años) en 2008, 
estabilizándose alrededor de 50% desde el año 2005. 

 72 El resultado de este indicador evidencia la mayor participación de la mujer en la actividad económica 
y su importante contribución en el proceso productivo, distinto de actividades económicas 
consideradas tradicionales. 

 73 Surge con especial interés en los municipios de la geografía nacional con mayor índice de decesos por 
enfermedades endémicas, inmunoprevenibles así como, trastornos maternos asociados al embarazo, 
parto, puerperio y afecciones ginecológicas. 

 74 De conformidad con las obligaciones internacionales contraídas a través de la Convención 
Internacional sobre la Eliminación de todas las Formas de Discriminación contra la Mujer (Cedaw) y 
la Convención Interamericana para Prevenir, Sancionar y Erradicar la Violencia contras las Mujeres 
(Convención Belem Do Pará). 

 75 Este instrumento legal tiene como objeto fundamental garantizar a todos los niños, niñas y 
adolescentes que se encuentra en el territorio nacional, el ejercicio y el disfrute pleno y efectivo de sus 
derechos y garantías, a través de la protección integral que el Estado, la sociedad y la familia deben 
brindarles desde el momento de su concepción.  Como principio de aplicación de la ley,  está “El 
Interés Superior del Niño”, el cual es de obligatorio cumplimiento en la toma de decisiones 
concernientes a éstos, ello a los fines de garantizar su desarrollo integral. 

 76 Entre los instrumentos legales promulgados, destacan la Ley Orgánica de Registro Civil, que hace 
efectiva la garantía constitucional del Derecho de toda persona a la identificación y a estar inscrita en 
el Registro Civil de forma gratuita, garantizando la inclusión social de los niños y niñas; la Ley para 
la Protección de Niños, Niñas y Adolescentes en Salas de Uso de Internet, Videojuegos y Otros 
Multimedia, y Ley para la Prohibición de Videojuegos Bélicos y Juguetes Bélicos. 

 77 Es decir los que se encontraban en el antiguo Instituto Nacional del Menor. 
 78 Publicada en la Gaceta Oficial N° 38.344 del 27 de diciembre de 2005. 
 79 Publicada en la Gaceta Oficial N° 37.118 del 12 de enero de 2001. 
 80 Para 2009, el Ministerio del Poder Popular para los Pueblos Indígenas han identificado 2856 

comunidades en todo el territorio venezolano y más de 800 mil indígenas de los diferentes pueblos, 
como producto del proceso de identificación y dignificación de los pueblos indígenas, que han 
elevado la cantidad de población, cifra que será validada en el próximo censo oficial del país a 
realizarse en octubre de 2011. 

 81 En el marco del Convenio Cuba-Venezuela. 
 82 Decreto N° 3.645. Publicado en la Gaceta oficial Nº 38.182 del 9 de mayo de 2005. 
 83 En 2004, se fundamenta y crea la Alternativa Bolivariana para los Pueblos de Nuestra América-

Tratado de Comercio para los Pueblos (ALBA-TCP), alianza que surge como contrapropuesta y 
proyecto geopolítico y económico, que otorga primacía a la dimensión social, en consonancia con el 
mundo pluripolar que se está gestando. 

    


